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Que les Règles concernant la rémunération et les  
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi 
supérieur	à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les 
modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	appor-
tées	s’appliquent	à	madame	Dominique	Deschênes comme 
sous-ministre adjointe du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78534

Gouvernement	du	Québec

Décret 1696-2022, 2 novembre 2022
Concernant la composition et le mandat de la 
délégation	 officielle	 du	 Québec	 à	 la	 40e réunion  
fédérale-provinciale-territoriale annuelle des ministres 
responsables de la Condition féminine qui se tiendra  
les 8 et 9 novembre 2022

Attendu	que la 40e réunion fédérale-provinciale- 
territoriale annuelle des ministres responsables de la 
Condition féminine se tiendra dans le comté de Pictou, 
en Nouvelle-Écosse, les 8 et 9 novembre 2022;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de la Condition féminine 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

Que la ministre responsable de la Condition féminine, 
madame	Martine	Biron,	dirige	la	délégation	officielle	du	
Québec	à	la	40e réunion fédérale-provinciale-territoriale 
annuelle des ministres responsables de la Condition fémi-
nine qui se tiendra les 8 et 9 novembre 2022;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	la	ministre	
responsable de la Condition féminine, soit composée de :

— Madame Catherine Ferembach, sous-ministre asso-
ciée, Secrétariat	à	la	condition	féminine,	ministère	des	
Relations internationales et de la Francophonie;

— Madame Marie-Laurence Beaumier, conseillère en 
égalité,	Secrétariat	à	la	condition	féminine,	ministère	des	
Relations internationales et de la Francophonie;

— Madame Elizabeth Perreault, conseillère en relations 
intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	aux	rela-
tions canadiennes, ministère du Conseil exécutif;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78535

Gouvernement	du	Québec

Décret 1699-2022, 2 novembre 2022
Concernant la composition et le mandat de la délé-
gation	officielle	du	Québec	à	la	Rencontre fédérale-
provinciale-territoriale des ministres de l’infrastructure 
qui se tiendra le 7 novembre 2022

Attendu	que la Rencontre fédérale-provinciale-ter-
ritoriale	des	ministres	de	 l’infrastructure	se	 tiendra	à	
Moncton, au Nouveau-Brunswick, le 7 novembre 2022;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 3.21 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre 
M-30)	prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	
à	 une	 conférence	 ministérielle	 fédérale-provinciale	
ou interprovinciale est constituée et mandatée par  
le gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Infrastructures et du 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

Que le ministre responsable des Infrastructures, 
monsieur Jonatan Julien, dirige la délégation offi-
cielle	du	Québec à la Rencontre fédérale-provinciale- 
territoriale des ministres de l’infrastructure qui se tiendra 
le 7 novembre 2022;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
responsable des Infrastructures, soit composée de :

— Monsieur Cédric Lavoie, directeur de cabinet, 
Cabinet du ministre responsable des Infrastructures;

— Monsieur François Gibeault, conseiller principal, 
Cabinet du ministre responsable des Infrastructures;
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— Madame Marie-Claude Lavallée, secrétaire asso-
ciée aux infrastructures publiques, Secrétariat du  
Conseil du trésor;

— Madame Emilie Desmarais-Girard, conseillère en 
relations	intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	
aux relations canadiennes, ministère du Conseil exécutif;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment à	la	recommandation	ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78537

Gouvernement	du	Québec

Décret 1701-2022, 2 novembre 2022
Concernant l’exercice de fonctions judiciaires par des 
juges	à	la	retraite	de	la	Cour	du	Québec

Attendu	qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tri-
bunaux	judiciaires	(chapitre	T-16),	le	gouvernement	peut,	à	
la demande du juge en chef, pour le temps qu’il détermine 
et s’il l’estime conforme aux intérêts de la justice, autori-
ser	un	juge	à	la	retraite	à	exercer	les	fonctions	judiciaires	
que	le	juge	en	chef	lui	assigne	et	que	pour	être	autorisé	à	
exercer	de	telles	fonctions,	un	juge	à	la	retraite	doit	avoir	
suivi le programme de perfectionnement sur les réalités 
relatives	à	la	violence	sexuelle	et	à	la	violence	conjugale	
établi par le Conseil de la magistrature;

Attendu	que le juge Daniel Dortélus a pris sa retraite le 
21 juillet 2022 et que la juge Francine Gendron prendra sa 
retraite le 9 novembre 2022 et qu’ils ont suivi la formation 
requise par la loi;

Attendu	que la juge en chef a demandé que ces juges 
soient	autorisés	à	exercer	des	fonctions	judiciaires	confor-
mément	à	l’article	93	de	la	Loi	sur	les	tribunaux	judiciaires;

Attendu	qu’il est conforme aux intérêts de la justice 
d’autoriser	les	personnes	ci-dessus	mentionnées	à	exercer	
des	fonctions	judiciaires	à	compter	du	9	novembre	2022,	
et ce, jusqu’au 31 mai 2023;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), monsieur Daniel Dortélus et 
madame Francine Gendron, juges retraités de la Cour  
du	Québec,	soient	autorisés,	à	compter	du	9	novembre	

2022,	et	ce,	 jusqu’au	31	mai	2023,	à	exercer	les	fonc-
tions judiciaires que leur assignera la juge en chef de la  
Cour	du	Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

78538

Gouvernement	du	Québec

Décret 1702-2022, 2 novembre 2022
Concernant la composition et le mandat de la délé-
gation	officielle	du	Québec	à	la	27e Conférence des 
Parties	 à	 la	 Convention-cadre	 des	 Nations	 Unies	
sur les changements climatiques qui se tiendra du  
6 au 18 novembre 2022

Attendu	 que la 27e	 Conférence	 des	 Parties	 à	 la	
Convention-cadre	des	Nations	Unies	sur	les	changements	
climatiques se tiendra à	Charm el-Cheikh, en Égypte, du 
6 au 18 novembre 2022;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 34 de la 
Loi sur le ministère des Relations internationales (chapitre 
M-25.1.1)	prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	
à	une	conférence	ou	réunion	internationale	est	constituée	
et mandatée par le gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie et du ministre de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs :

Que le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, 
monsieur	Benoit	Charette,	dirige	la	délégation	officielle	du	
Québec	à	la	27e	Conférence	des	Parties	à	la	Convention-
cadre	des	Nations	Unies	sur	les	changements	climatiques	
qui se tiendra du 6 au 18 novembre 2022;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs, soit composée de :

— Monsieur Simon Berthiaume, conseiller politique, 
Cabinet du ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs;

— Monsieur Jean-François Gibeault, sous-ministre 
adjoint	au	Bureau	d’électrification	et	de	changements	cli-
matiques, ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs;
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